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(54) Boucle d’attache magnétique à aimants permanents et à verrouillage mécanique

(57) Boucle d’attache magnétique comprend un pre-
mier élément à enfichage (11) équipé d’un premier
aimant permanent (17), et un deuxième élément récep-
teur (12) comportant une plaque d’appui (19) plane sur-
montée d’un chapeau (20) de support d’un deuxième
aimant permanent (23). Le corps (13) du premier élément
à enfichage (11) comporte en plus une paire d’ergots de

guidage (30) faisant saillie de part et d’autre d’un premier
orifice (18) de logement du premier aimant permanent
(17), les deux ergots de guidage (30) étant parallèles par
rapport à l’axe longitudinal XY de la boucle. L’ensemble
assure un effet d’autocentrage du premier élément à en-
fichage (11) dans ladite direction longitudinale XY.



EP 2 508 095 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne une boucle d’attache ma-
gnétique comprenant :

- un premier élément à enfichage équipé d’un premier
aimant permanent et d’au moins un bras de ver-
rouillage destiné à occuper une position verrouillée
lors de la fermeture de la boucle, et une position
déverrouillée pour l’ouverture de la boucle,

- un deuxième élément récepteur ayant un espace
ouvert dans lequel s’engage le premier élément à
enfichage par attraction magnétique, ledit deuxième
élément récepteur comportant un deuxième aimant
permanent tel que les pôles juxtaposés des deux
aimants en regard l’un avec l’autre présentent des
polarités magnétiques opposées.

État de la technique

[0002] Le document WO 2008/006355 décrit une bou-
cle d’attache ayant un aimant permanent, et une paire
de leviers de verrouillage sur l’un des éléments d’accou-
plement. L’autre élément d’accouplement est équipé
d’une culasse fixe ferromagnétique logée transversale-
ment dans une rainure s’étendant perpendiculairement
à la direction d’accouplement des deux éléments. Le flux
magnétique de l’aimant permanent est canalisé par la
culasse, provoquant une attraction magnétique entre les
éléments, suivi d’un verrouillage mécanique dans l’état
fermé de la boucle. L’effet d’attraction magnétique reste
néanmoins insuffisant à cause du champ magnétique
modéré de l’aimant. Il est alors nécessaire de guider l’élé-
ment mobile sur une certaine distance, au détriment de
l’encombrement de la boucle.
[0003] Le document WO 2009/103279 mentionne une
boucle d’attache magnétique équipée de deux aimants
permanents de polarités opposées. Le centrage de l’élé-
ment d’enfichage nécessite néanmoins des moyens dif-
ficiles à mettre en oeuvre.

Objet de l’invention

[0004] L’objet de l’invention consiste à réaliser une
boucle d’attache magnétique à enclenchement rapide,
et à encombrement réduit.
[0005] La boucle d’attache selon l’invention est carac-
térisée en ce que le corps du premier élément à enfichage
comporte une paire d’ergots de guidage faisant saillie de
part et d’autre d’un premier orifice de logement du pre-
mier aimant permanent, les deux ergots de guidage étant
parallèles par rapport à l’axe longitudinal de la boucle,
et le deuxième élément récepteur étant doté d’une pla-
que d’appui plane, l’ensemble étant apte à assurer un
effet d’autocentrage du premier élément à enfichage
dans ladite direction longitudinale.

[0006] Cet effet d’autocentrage magnétique résulte en
plus de la répartition des lignes de force des champs
magnétiques des deux aimants, lesquelles sont de sens
contraire de part et d’autre de l’axe longitudinal. L’attrac-
tion magnétique uniforme dans l’entrefer entre les deux
aimants permanents, tend à déplacer axialement le pre-
mier élément à enfichage jusqu’à sa venue en contact
avec le deuxième élément récepteur. Le maintien par
attraction magnétique de la boucle en position fermée
est confirmé par le blocage mécanique des bras de ver-
rouillage dans le chapeau.
[0007] Selon un mode de réalisation préférentiel, les
deux aimants permanents sont formés par des plots cy-
lindriques à polarisation axiale, et s’étendant en aligne-
ment avec l’axe longitudinal. Le chapeau du deuxième
élément récepteur est doté d’une paire d’évidements dis-
posés de part et d’autre d’un deuxième orifice de loge-
ment du deuxième aimant permanent, les évidements
étant destinés à recevoir en position de fermeture d’at-
traction, lesdits ergots de guidage, ainsi que des butées
prévues aux extrémités des bras de verrouillage.
[0008] Les aimants permanents peuvent être réalisés
en un matériau ferreux (fer, acier, nickel, cobalt, etc..) ou
en ferrite.

Description sommaire des dessins

[0009] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d’un
mode de réalisation de l’invention donné à titre d’exemple
non limitatif et représenté aux dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective de la boucle
d’attache selon l’invention, représentée dans l’état
désaccouplé ;

- la figure 2 montre une vue identique de la figure 1,
lors de la phase d’accouplement de la boucle ;

- les figures 3 à 6 représentent des vues en plan de
la boucle, respectivement en position d’ouverture au
début de la phase d’insertion, puis lors du déplace-
ment progressif par attraction magnétique le long de
la plaque d’appui, et en fin de course de fermeture
après verrouillage mécanique ;

- les figures 7 et 8 sont des vues en perspective de
dessous de la boucle, respectivement en position
désaccouplée, et lors de l’insertion ;

- la figure 9 montre une vue de profil de la boucle en
position de fermeture.

Description détaillée de l’invention

[0010] Sur les figures, une boucle d’attache 10 ma-
gnétique comporte un premier élément à enfichage 11
destiné à être introduit dans un deuxième élément ré-
cepteur 12 pour assurer la fermeture de la boucle d’at-
tache 10.
[0011] Le premier élément à enfichage 11 comprend
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un corps 13 en matière plastique moulée, ayant à l’une
des extrémités un premier dispositif à fentes 14 pour le
passage d’une sangle, une paire de bras de verrouillage
15, 16 s’étendant coplanairement le long des côtés op-
posés, et un premier aimant permanent 17 logé dans un
premier orifice 18 central du corps 13 entre les deux bras
de verrouillage 15, 16. L’une des extrémités de chaque
bras de verrouillage 15, 16 est solidarisée en porte-à-
faux au corps 13 pour permettre une déformation élasti-
que latérale lors de la phase manuelle de déverrouillage.
[0012] Le deuxième élément récepteur 12 est équipé
d’une plaque d’appui 19 plane surmontée d’un chapeau
20 délimitant un espace 21 ouvert de réception des bras
de verrouillage 15, 16, et un deuxième orifice 22 dans
lequel est logé un deuxième aimant permanent 23. Un
deuxième dispositif à fentes 24 est prévu à l’arrière du
chapeau 20 pour le passage de l’autre bout de sangle.
[0013] Les deux aimants permanents 17, 23 sont for-
més à titre d’exemples par des plots cylindriques en ma-
tière magnétique aimantée, lesdits plots étant alignés se-
lon l’axe longitudinal XY. Les aimants permanents 17,
23 peuvent être réalisés en un matériau ferreux (fer,
acier, nickel, cobalt, etc..) ou en ferrite. Chaque aimant
permanent 17, 23 comprend un pôle N et un pôle S, situé
respectivement à chaque extrémité des plots. Les pôles
des deux aimants permanents 17, 23 se faisant face,
présentent des polarités magnétiques opposées, de ma-
nière à créer un effet d’attraction magnétique entre eux.
[0014] Comme le montre à titre d’exemple la figure 5,
le pôle N du premier aimant permanent 17 est positionné
axialement en regard du pôle S du deuxième aimant per-
manent 23. Lors du mouvement de rapprochement des
deux éléments 11 et 12 dans le plan horizontal parallèle
à la plaque d’appui 19, les lignes de force du champ
magnétique sortant du pôle N du premier aimant perma-
nent 17 sont de sens inverse avec celles rentrant dans
le pôle S du deuxième aimant permanent 23. Il en résulte
une attraction magnétique entre les deux aimants 17, 23,
et la venue en contact des deux éléments 11, 12 corres-
pondant à la position de fermeture de la boucle ( illustrée
à la figure 6).
[0015] Les deux bras de verrouillage 15, 16 présentent
des profils identiques et symétriques par rapport au plan
médian vertical ayant comme trace l’axe longitudinal XY.
Chaque bras de verrouillage 15, 16 élastique est com-
posé d’un secteur de préhension 24, et d’une surface de
guidage 25 se terminant à l’extrémité libre par une butée
26.
[0016] Le corps 13 comporte en plus deux ergots de
guidage 30 faisant saillie de part et d’autre du premier
orifice 18 de l’aimant 17 de manière à contribuer au cen-
trage longitudinal du premier élément à enfichage 11.
[0017] Le chapeau 20 du deuxième élément récepteur
12 est doté d’une paire d’évidements 27 disposés de part
et d’autre du deuxième orifice 22 de l’aimant 23. En fin
de course de fermeture de la boucle, la butée 26 de cha-
que bras de verrouillage 15, 16, et les ergots de guidage
30 s’engagent dans les évidements 27 correspondants

du chapeau 20 pour assurer à la fois le centrage et le
verrouillage mécanique en position de fermeture.
[0018] L’entrée de la plaque d’appui 19 est munie
avantageusement d’une encoche 28 de positionnement
dans laquelle s’insère axialement une protubérance 29
de guidage du corps 13 pendant la course d’attraction
magnétique.
[0019] La fermeture et l’ouverture de la boucle d’atta-
che 10 magnétique s’effectuent de la manière suivante :

A partir de la position d’ouverture représentée à la
figure 3, il suffit d’approcher le premier élément à
enfichage 11 du deuxième élément récepteur 12
pour que s’établisse l’attraction magnétique entre les
deux aimants permanents 17, 23. Les deux bras de
verrouillage 15, 16 se déplacent au-dessus de la pla-
que d’appui 19 en direction du chapeau 20, l’attrac-
tion magnétique augmentant avec la diminution de
l’entrefer entre les deux aimants 17, 23.

[0020] Dans la position centrée de la figure 5, on note
que les lignes de force des champs magnétiques des
deux aimants 17, 23 sont de sens contraire de part et
d’autre de l’axe longitudinal XY. L’attraction magnétique
est ainsi uniforme dans la totalité de l’entrefer, et permet
un déplacement axial du premier élément à enfichage
11 jusqu’à sa venue en contact avec le deuxième élément
récepteur 12 (figure 6). Dans cette position fermée de la
boucle, les ergots 30 de guidage et les butées 30 sont
insérés dans les évidements 27, et la protubérance 29
est logée dans l’encoche 28. Le maintien magnétique de
la boucle en position fermée est en plus confirmé par le
blocage mécanique des bras de verrouillage 15, 16 dans
le chapeau 20.
[0021] Il est indispensable que le rapprochement du
premier élément à enfichage 11 se fasse le long et au-
dessus de la plaque d’appui 19 du deuxième élément
récepteur 12. En cas d’une inclinaison ou d’un position-
nement aléatoire du premier élément à enfichage 11, le
système des deux aimants 17, 23 engendre des champs
magnétiques de répulsion dans l’entrefer susceptibles
de rétablir un guidage axial dans la direction longitudinale
XY.
[0022] Pour ouvrir la boucle, il suffit de pincer latéra-
lement entre deux doigts les bras de verrouillage 15, 16
dans les sens opposés des flèches F1 et F2 pour assurer
le déverrouillage mécanique. On exerce ensuite une trac-
tion axiale manuelle sur le premier élément à enfichage
11 en l’éloignant du deuxième élément récepteur 12, la
force de traction étant opposée et supérieure à la force
d’attraction magnétique des aimants 17, 23.

Revendications

1. Boucle d’attache magnétique comprenant :

- un premier élément à enfichage (11) équipé
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d’un premier aimant permanent (17) et d’une
paire de bras de verrouillage (15, 16) destinée
à occuper une position verrouillée lors de la fer-
meture de la boucle, et une position déver-
rouillée pour l’ouverture de la boucle,
- un deuxième élément récepteur (12) ayant un
espace (21) ouvert dans lequel s’engage le pre-
mier élément à enfichage par attraction magné-
tique, ledit deuxième élément récepteur (12)
comportant un deuxième aimant permanent
(23) tel que les pôles juxtaposés des deux
aimants en regard l’un avec l’autre présentent
des polarités magnétiques opposées, caracté-
risée en ce que :

le corps (13) du premier élément à enficha-
ge (11) comporte une paire d’ergots de gui-
dage (30) faisant saillie de part et d’autre
d’un premier orifice (18) de logement du
premier aimant permanent (17), les deux er-
gots de guidage (30) étant parallèles par
rapport à l’axe longitudinal XY de la boucle,
et le deuxième élément récepteur (12) étant
doté d’une plaque d’appui (19) plane, l’en-
semble étant apte à assurer un effet d’auto-
centrage du premier élément à enfichage
(11) dans ladite direction longitudinale XY.

2. Boucle d’attache selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que les deux aimants permanents (17,
23) sont formés par des plots cylindriques à polari-
sation axiale, et s’étendant en alignement avec l’axe
longitudinal XY.

3. Boucle d’attache selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que le deuxième élément récepteur (12)
comprend un chapeau (20) doté d’une paire d’évi-
dements (27) disposés de part et d’autre d’un
deuxième orifice (22) de logement du deuxième
aimant permanent (23), les évidements (27) étant
destinés à recevoir en position de fermeture d’attrac-
tion, lesdits ergots de guidage, ainsi que des butées
(26) prévues aux extrémités des bras de verrouillage
(15, 16).

4. Boucle d’attache selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que l’entrée de la plaque d’appui (19)
comporte une encoche (28) de positionnement dans
laquelle s’insère axialement une protubérance (29)
de guidage du corps (13) en fin de course d’attraction
magnétique.
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